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Composition du dossier 
 
 
 
 
 
 Rapport de présentation  

 
 
 Projet d'Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) 

 
 
 Les orientations d’aménagement 

 
 
 Règlement  

 
 
 Plans de zonage: 

- n° 01 – Zonage – 1/7.500ème 
- n° 02 – Centre – 1/2.500ème 
- n° 03 – Novezan – 1/2.500ème 

 
 
 Liste des Servitudes d'Utilité Publique 

- Plan des servitudes – 1/8.000ème 
 
 
 Annexes sanitaires : 

- note de présentation 
- diagnostic et schéma général d'AEP – 1/2.500ème  
- schéma communal d'assainissement – 1/5.000ème 
- schéma d'assainissement – 1/5.000ème 
 
 

 Arrêté préfectoral des infrastructures de transports terrestres 
bruyants  


